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Avenant à la convention entre la Communauté de communes LE 
GRESIVAUDAN, et la société ALPROBOTIC relatif au projet coopératif de 
recherche et développement INOVOLINE labellisé par le  pôle MINALOGIC 

 
 

AVENANT N°1 
 
 
Entre, 

 

D’une part, 

 

La Communauté de communes Le Grésivaudan,  

Sise 390 rue Henri Fabre 

        38926 Crolles cedex 

Représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE, 

Habilité à signer le présent avenant à la convention par la délibération n° en date du 27 juin 
2022,  

 

Ci-après dénommée, Le Grésivaudan, 

 

Et, 

 

ALPROBOTIC 
Société à responsabilité limitée, au capital de 100 000 €  

N° SIRET : 49924768200028 
   Dont le siège social est situé 88 rue de Chartreuse 

  38420 Le Versoud 
 Représentée par Monsieur Lionel Charpin, agissant en qualité de Gérant 

 
Il a été préalablement exposé ce qui suit : 
 
Le 25 septembre 2017, la Communauté de communes Le Grésivaudan a délibéré en faveur 
du soutien à la société Alprobotic dans le cadre du projet de recherche et de développement 
Inovoline (pôle de compétitivité Minalogic) à hauteur de 150 000 €. 
 
Le projet Inovoline a pour but d’automatiser des tests anti-cancer, avec des gains 
considérables pour la mise au point de nouveaux traitements contre cette maladie et 
l’optimisation de la prise en charge des patients.  
 
Conformément à la convention d’application entre Le Grésivaudan et la société Alprobotic, la 
date de constat de fin de projet est fixée au 19 février 2022. 
 
La société Alprobotic a sollicité la Communauté de communes Le Grésivaudan afin de 
prolonger le projet Inovoline jusqu’au 31 décembre 2023. 
 
Cette demande de prolongation est motivée par des retards dans le programme liés à la 
situation de pandémie mondiale. 
 
Vu la convention DEE-17-2837-ZA entre Le Grésivaudan et la société Alprobotic. 
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Ceci étant exposé, il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : objet de l’avenant : 
 
 

- L’article 7.2 est modifié comme suit : 
 
Le constat de fin de programme pourra être demandé à tout moment par le BENEFICIAIRE 
à la Communauté de communes Le Grésivaudan et, au plus tard, le 31 décembre 2023, date 
à laquelle le constat de fin de programme sera prononcée par la Communauté de communes 
Le Grésivaudan. 
 
 
Article 2 : Le reste des dispositions de la convention susvisée est inchangé. 

 
 
 
Fait à Crolles, le    en 3 exemplaires originaux, 
   
Pour le Président,     Le Gérant 
Henri Baile  
Le Vice-Président en charge  
de l’Economie et du Développement 
Industriel 
 
 
 
 
 
Monsieur Jean-François CLAPPAZ      Monsieur Lionel CHARPIN 
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